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Le mot du maire

2020 fût une année riche, avec des évènements attendus comme les élections 
municipales, et éprouvante, avec une crise sanitaire difficile aux conséquences 
économiques et sociales immensurables.
En mars dernier, la précédente équipe municipale relevât le premier défi de l’année : 
organiser les élections municipales. Avec des conditions sanitaires devenant 
compliquées et à l’aube du premier confinement, les élus ont été réactifs aux 
nouvelles mesures. Vous vous êtes exprimés en toute sécurité.
Durant cette première épreuve confinée, nous avons tout mis en œuvre pour 
maintenir un service public, certes restreint, mais bien présent. Les distributions 
de masques ont débuté grâce à l’entraide des collectivités et au dévouement des 
équipes.
Après une courte pause estivale, la situation sanitaire s’est dégradée en 
septembre. Malgré le maintien des gestes barrières avec notamment le port du masque généralisé 
et la multiplication des tests, les contaminations n’ont cessé d’augmenter, tant au niveau national que local, d’où un 
nouveau confinement en automne. Les hôpitaux et les EHPAD ont été à nouveau sous tension, des classes, et bien 
même des écoles, ont dû fermer leurs portes. La vie associative communale s’est à nouveau stoppée.
Face à tous ces évènements, la nouvelle équipe municipale s’est engagée à répondre à vos besoins et à assurer la 
continuité de la vie administrative de notre commune et de notre école.
Ainsi, les projets communaux se sont poursuivis. Le chantier d’enfouissement et d’aménagement de la rue des écoles 
a débuté. Le permis de construire pour la modification du local municipal sur la place du 8 mai a été déposé en 
octobre. Les travaux commenceront au printemps. Les travaux préparatoires pour la plaque de la table d’orientation 
de Rouzat ont été réalisés par nos employés (bancs et table). Le projet du village seniors avance avec l’organisme 
Assemblia et le Département du Puy-de-Dôme. Les premières esquisses sortiront début 2021. 
 Pour l’année 2021, d’autres projets vont voir le jour. L’enfouissement des réseaux électriques sera réalisé dans l’impasse 
de Rochevigne et un candélabre supplémentaire sera implanté dans la rue des Perrières. Dans la rue du Stade, le 
réseau d’alimentation en eau potable sera refait à neuf avant une reprise de la chaussée. Enfin, l’aménagement de 
sécurité sur la route de la Limagne débutera en janvier.
Cher(e)s Beauregardaires, soyez assuré(e)s du dévouement d’une équipe municipale motivée pour la pérennité de 
notre commune, dans le respect des principes qui ont toujours guidé les maires successifs à la tête de notre commune.
En ce début d’année nouvelle, je vous adresse tous mes vœux de santé, de bonheur et de solidarité. Continuez à 
prendre soin de vous et de ceux qui vous sont chers.

Denis GEORGES
Maire de Beauregard-Vendon
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En bref
• Vente d’un terrain impasse 

Rochevigne.

• Convention fourrière 
signée avec l’APA pour prise 
en charge des animaux 
trouvés sur le territoire de 
Beauregard-Vendon.

• Approbation de l’étude de 
l’architecte pour les travaux 
de modification du local 
municipal place du 8 Mai 
1945 et dépose du permis 
de construire.

• Prescription de la révision 
allégée du PLU et 
lancement de la procédure 
de modification. Validation 
du devis du coût des 
modifications.

• Vente d’un terrain Chemin 
des Roches.

• Validation des devis pour 
l’éclairage public rue 
des Ecoles et impasse 
Rochevigne.

• Engagement sur un 
marché groupé avec 
la communauté de 
communes pour 
l’installation de panneaux 
voltaïques sur deux 
bâtiments communaux.

• Validation pour le rajout 
d’un candélabre rue des 
Perrières.

• Adoption du règlement 
intérieur du Conseil 
Municipal.

Programmes Montants (€)
Emprunts 176 189,56
Immobilisations corporelles 87 758,22
Autres immobilisations financières 47 093,36
Immobilisations en cours 120 706,60

Subventions
Subventions municipales 2020 (En € )

Budget
Grandes lignes du budget d’investissement 2020

ACBCSB 250 € 
Baladins de la Planchette 250 € 
ARC EN CIEL 400 € 
Comité des Fêtes 700 € 
Coop scolaire BV 1 300 € 

Univers Gym 250 € 

Jumelage 700 € 
Mot à Mot 250 € 
Société de Chasse 250 € 
Tarot 250 € 
Chorale Terpsichore 250 € 

USBV (foot) 700 € 
Sclérose en plaque 200 € 
Lutte contre le cancer 250 € 
P E P 100 € 
Prévention Routière 100 € 
Restos du Cœur 200 € 
Vivre en brousse 100 € 

Prix littéraire
Lucien GACHON 20€

Société de chasse subvention exceptionnelle
2020 : 200 €
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Dépenses Montant (€)
Charges à caractère général 212 242,00
Charges du personnel 301 200,00
Atténuation de produit 29 000,00
Dépenses imprévues 54 588,00
Autres charges de gestion 118 768,79
Charges financières 9 673,78
Charges exceptionnelles 1 500,00
Virement à la section d’investissement 122 158,11
Opérations transfert entre sections 19 765,50
Total dépenses 868 896,18

Recettes Montant (€)
Atténuation de charges 5 250,00
Produits des services du domaine 45 639,00
Impôts et taxes 428 279,00
Produits exceptionnels 453,00
Dotations, subventions, participations 145 330,00
Autres produits de gestion courante 30 316,00
Production immobilisée 12 000,00
Résultat reporté 201 629,18
Total recettes 868 896,18

Le budget de fonctionnement 2020

Recettes

Et si vous participiez au prochain bulletin ? 
Des idées d’articles ? 
Le bulletin municipal est le journal de tous les habitants de Beauregard. Malgré le caractère officiel de son contenu, il 
reste ouvert à tous ceux qui veulent s’exprimer. C’est un support d’informations pour toutes les associations, pour la vie 
communale et intercommunale, pour la culture, le sport, les travaux, la vie pratique…
La commission communication a pour objectif de vous apporter le maximum d’informations au cours de l’année par différents 
supports : le bulletin, les deux « Notre Commune », le site internet et l’application « Panneau Pocket ».
Vous avez des idées d’articles ? Venez nous rencontrer en mairie.
Merci à tous, habitants, associations, conseillers municipaux, employés, école, d’avoir contribué à la 
réalisation de ce bulletin. 

Dépenses
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Conseil Municipal des Jeunes (CMJ)

DEVIENS ACTEUR DE TON VILLAGE

Le conseil municipal des jeunes, c'est l'occasion de 
s'impliquer pour son village, mais aussi de s'initier à la vie 
citoyenne.
Si tu es né en 2009 et que tu n'étais pas en CM2 à 
Beauregard-Vendon l'an passé, contacte vite le secrétariat.
Un flyer te sera remis très bientôt ainsi qu’aux élèves de 
CM2.

Commémoration 
du 11 novembre
Le dépôt de gerbe aux monuments aux morts s’est déroulé 
dans un format restreint. Seuls le maire et les adjoints, dans le 
respect des mesures de distanciation ont participé à la cérémonie 
avec lecture de la lettre de Geneviève DARRIEUSSECQ, Ministre 
déléguée auprès de la Ministre des Armées, chargée de la 
mémoire et des Anciens combattants.
 

Panneau Pocket

Début décembre, 258 smartphones ont téléchargé l’application avec Beauregard-Vendon en favori.
Le site internet grand public Panneau Pocket est en ligne. Tous vos panneaux sont désormais accessibles par tous 
les habitants depuis un téléphone, une tablette et maintenant un ordinateur. La boucle est bouclée ! Simple et 
ergonomique, il ne faut que 2 clics pour voir les panneaux de sa commune sur son ordinateur.
Alors rdv sur https://app.panneaupocket.com/ depuis votre navigateur internet.
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Village séniors - Site de la nouvelle Mairie

Le projet en partenariat avec « Assemblia » progresse et se précise, suite à la dernière réunion, de nouvelles propositions 
vont être intégrées afin d’optimiser la zone prévue à cet ensemble d’habitations.

Les aménagements qualitatifs ont été réalisés sur la partie nord du terrain derrière le local municipal et la mairie.

L’objectif :
• Créer une continuité de ces aménagements
• Renforcer le pôle central

Contexte urbain et dispositifs réglementaires
Site de la nouvelle Mairie

Site concerné : parcelle ZE n°653
Superficie : 2 230 m²
Environnement : Centre-ville
Une zone d’habitat, de services et d’activités
Retrait et gonflement des argiles : Aléa fort
Impact important sur le type des fondations

Zone PLU : UA – zone urbaine accueillant des
équipements publics (mairie, école, salle
polyvalente…) des services, des commerces et de
l’habitat dense. Il s’agit d’une « centralité de bourg à
créer ».
Gaz radioactif (potentiel radon) : zone 3
Etude de l’activité volumique en radon est obligatoire

14

Site du projet
ZE n° 653

Enjeu :
Proposer de l’habitat individuel 
adapté aux personnes âgées
• Préserver au maximum la 

végétation existante en limite de 
propriété (côté sud et est)

• Créer une continuité avec les 
cheminements piétons existants

• Créer une déambulation autour 
des aménagements existants et 
ceux à concevoir

• Créer un espace tampon entre 
le bâtiment communal en 
positionnant un espace public au 
nord du site pour prolonger les 
aménagements existants (jardins 
partagés, espace jeux d’enfants)

Étude de faisabilité :
Opération de logements adaptés aux personnes âgées
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La FIBRE : le premier pas est fait !
Les deux armoires de répartition de la fibre ont été mises en place et précablées aux entrées du village en venant 
de Davayat.
Le déploiement dans la commune n’est pas encore réalisé et le sera vraisemblablement en 2021 pour un 
raccordement des particuliers en 2022 comme le prévoit le programme actuel. Concernant le raccordement de 
ROUZAT, des contacts ont été pris avec la région pour que la connexion puisse se réaliser en même temps que le 
reste de la commune. Nous attendons des réponses sur ce sujet.

Travaux de requalification partielle du bâtiment « Local Municipal » en salle des associations – Création d’une 
Salle Associative
La commune de Beauregard-Vendon possède le bâtiment dit « local municipal » (ancienne caserne des pompiers), 
abritant actuellement le relais médiathèque et un local communal de stockage.
Le projet consiste en la requalification partielle du bâtiment en salle associative.
Sur une emprise de 100 m2 le nouvel espace accueillera une salle des associations (capacité d’accueil 60 personnes 
maximum), équipée d’un bloc sanitaire.
Le bâtiment est situé sur la place du 8 mai 1945, en centre bourg, à côté de la mairie nouvellement construite.

 
 
 
 
 
 

Projet : 

 
  

 

AU NIVEAU ELECTRIQUE le projet consiste : 
 
Existant : 
Branchement ENEDIS à puissance contrôlée (dit « Tarif Bleu ») 
Puissance souscrite : 6 kVA 
Puissance max possible sur le branchement actuel : 12 kVA 
 
Besoins : 
Puissance complémentaire nécessaire estimée à : 17 kW 
 
Projet : 
Obligation modification du Branchement ENEDIS actuel pour passage en Triphasé 36 kVA. 
Modification du Branchement ENEDIS existant. Passage Monophasé à Triphasé. 
A voir si les coffrets existants extérieurs seront supprimés et ou conservés. 
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1- Aménagement du stade
Une « main courante », barrière de pourtour du terrain de football a été 
mise en place pour sécuriser le terrain d’honneur. La ligue de football a 
subventionné à 50 % l’achat de la matière.
Tous les ans, pour l’entretien du terrain, un sablage de la pelouse est effectué 
par les employés communaux avec l’aide d’une sableuse louée par l’USBV.
Les tuyaux d’arrosage partant de la station de pompage ont été enterrés et 
des regards de branchement mis en place pour permettre la connexion de 
l’arroseur sur les deux terrains.
Ajout d’une table et deux bancs sur l’espace jeux du stade.

2- Rue des Ecoles
Les travaux de réfection de la conduite d’eau ont démarré fin novembre côté 
centre bourg, la conduite d’alimentation en eau et tous les branchements 
individuels vont être remplacés. Prise en charge par le SIAEP (Syndicat 
Intercommunal d’Alimentation en Eau potable).

3- Espace point de vue
Dans l’attente de l’installation de la table d’orientation, cet espace situé à 
Rouzat a été engazonné et aménagé avec une table et des bancs.

4- Jardins d’enfants
L’espace jardin d’enfant proche de la mairie a été complété par une structure 
toboggan et balançoires pour le bonheur des petits.
L’espace situé vers le stade a été équipé d’une table et deux bancs permettant 
aux enfants de prendre leur goûter confortablement.

5- Ancienne école
Suite à de violentes rafales de vent, la toiture a été endommagée et une 
réfection a été engagée afin d’éviter des fuites et dégradations des locaux. 
De même quelques ardoises du toit de l’église ont été remplacées. Un dossier 
déposé à l’assurance a limité les frais de réparation.

6- Multiple rural
Suite à des avaries répétées de la chaudière du restaurant, il a été décidé 
de remplacer ce système par une climatisation réversible plus confortable et 
plus efficace.

7- Trottoirs rue des Caves
Les trottoirs ont été remis en état par un rajout de mélange gravier/sable et 
passage de la plaque vibrante pour aplanir et compacter.

1

3

2

4

Les travaux de l’année 2020

7
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– Rue du Stade : réfection conduite eau potable (2021) 
et aménagement (2022).

 Les mêmes travaux que la rue des écoles sont prévus. 

– Rue des Écoles : aménagement (2021)
 Suite et fin des travaux de la rue avec aménagement 

de la voirie. Des espaces végétalisés et des places de 
parking sont prévus ainsi qu’un chemin piétonnier sur 
le trottoir.

– Bâtiment associatif :
 Ce local municipal (ancienne caserne des pompiers) 

va être réaménagé, un local associatif est prévu (voir 
plan) ainsi qu’un nouveau bardage extérieur.  

– Panneaux solaires local associatif + atelier municipal :
 Dans le cadre du PCAET et en liaison avec la 

communauté de communes, nous pouvons bénéficier 
de subventions du Conseil Départemental pour 
l’installation de panneaux voltaïques proposée par 
l’ADHUME.

– Mise en conformité électrique, incendie et ADAP de 
l’église.

 Il est indispensable de procéder à la mise aux normes de 
l’installation électrique de l’église par le remplacement 
du tableau électrique et quelques modifications de 
branchements, ainsi que des aménagements pour 
améliorer l’accés des personnes à mobilité réduite.

– Eclairage public : rue des Perrières, afin de supprimer 
une zone sombre, il est prévu l’ajout d’un candélabre.

– Enfouissement électrique impasse Rochevigne.
 Un chantier d’enfouissement de réseau est prévu dans 

cette rue ainsi que la mise en place par le SIEG d’un 
transformateur au fond de l’impasse afin de réguler la 
tension.

– Remplacement du toboggan de l’école :
 Suite à la vérification annuelle des équipements, il 

s’avère que le toboggan de la cour de l’école n’est 
plus sécurisé, il faut procéder à son remplacement. Un 
nouvel équipement sera installé au printemps par les 
employés.

– Route de la Limagne : 
 Un aménagement en bordure de chaussée va être 

réalisé afin de sécuriser le cheminement des piétons.

8- Plantations de haies
La fédération de chasse, la société de chasse de la commune, les employés 
communaux, les enfants et parents ont tous participé à la plantation de 
végétaux afin de recréer des haies en bordure de chemins (subvention de la 
fédération de chasse).

9- Rajout de barrières rue des Acacias (sécurité école) 
Des barrières supplémentaires ont été installées le long de la rue des Acacias 
afin que les enfants qui sortent de la cour d’école par le portillon ne puissent 
pas aller sur la chaussée.

Les projets de travaux
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La consultation publique du PCAET est 
lancée
Fin 2018, la Communauté de communes a engagé une 
vaste concertation citoyenne en vue de construire son Plan 
Climat Air Energie. Sur la base d’un diagnostic territorial 
intégrant notamment les consommations énergétiques 
et les émissions de gaz à effet de serre, elle a co-élaboré 
avec tous les acteurs du territoire (collectivités, citoyens, 
entreprises, associations, partenaires institutionnels) sa 
stratégie pour le climat à l’horizon 2050. Celle-ci se décline 
en un programme de 28 premières actions à réaliser dans 
les 6 prochaines années dans les domaines de la production 
d’énergies renouvelables, de la sobriété énergétique, du 
développement de nouvelles mobilités, … Combrailles, 
Sioule et Morge accompagnera également les communes 
qui souhaiteront s’engager opérationnellement dans la 
déclinaison communale du PCAET.
 
Sobriété énergétique – Partenariat Aduhme
L’un des principaux axes du PCAET concerne la sobriété 
énergétique (réduction de 41 % de la consommation 
d’énergie et de 43 % des émissions de gaz à effet de serre 
d’ici 2050).
Dans le cadre de son partenariat avec l’Aduhme, la 
Communauté de communes a audité l’ensemble des 
bâtiments communaux et intercommunaux afin d’en 
évaluer la performance thermique et, le cas échéant, 
proposer des mesures correctives (régulation, isolation, 
etc).
La Communauté de communes, assistée de l’Aduhme, 
a été à l’initiative du premier Contrat de Performance 
Energétique (CPE) du Département ; il concerne le 
centre aquatique intercommunal. Il a été signé avec 
le groupement DALKIA/OPTIMAL SOLUTIONS. Au 
programme notamment : récupération de chaleur et 
réduction des consommations de gaz, d’électricité et 
d’eau. Les résultats contractuels attendus sont formalisés 
par des consommations cibles dont les économies sont 
fixées à hauteur de 40 % par rapport à la situation de 
référence.
Autres actions inscrites au PCAET : la promotion des 
matériaux biosourcés (l’émergence d’une filière terre-
construction est actuellement à l’étude), mise en place 
d’une plateforme territoriale de rénovation énergétique à 
destination des habitants (PTRE devenue SPPEH), aide à 
la rénovation thermique des bâtiments publics et privés, 
optimisation de l’éclairage public.
 
Production d’énergies renouvelables 
(ENR)
En matière de production d’ENR, l’objectif du PCAET 
est une augmentation de la production de 300 %, avec 
notamment une belle part faite aux initiatives citoyennes.
Ainsi, en partenariat avec l’Aduhme, Combrailles, Sioule et 
Morge a recensé le potentiel solaire photovoltaïque de la 
totalité du patrimoine public (coût d’installation, potentiel 

de production, rapport). L’installation de 27 centrales 
est actuellement à l’étude dont 3 sur les bâtiments 
intercommunaux.
Parallèlement, elle est associée à parts égales avec SERGIES 
(émanation du SIEG ENERGIES VIENNE) dans le projet LE 
SOLEIL DE LA VIOUZE : parc photovoltaïque au sol (zone 
de Queuille) d’une capacité de production de 5 MW.

La Communauté de communes accompagne également 
le projet de méthaniseur territorial « Biogaz du Parc de 
l’Aize  » porté par la société VOL-V BIOMASSE (Engie)  : 
production de biogaz à partir des sous-produits de 
l’agriculture locale et injection en totalité / digestats 
restitués aux agriculteurs partenaires.
Enfin, elle assure une veille et/ou un accompagnement 
sur des initiatives privées ou citoyennes de production 
d’ENR  : éolien, biogaz, etc.
 
Mobilité
Combrailles, Sioule et Morge est un territoire rural à péri-
urbain très dépendant des zones urbaines voisines. La 
mobilité est donc naturellement un axe majeur du PCAET.
A ce titre, et afin d’être exemplaire, la Communauté de 
communes vient d’engager la transition électrique de 
son parc de véhicules avec le remplacement de deux 
véhicules. Par ailleurs, la question du développement du 
télétravail sera étudiée prochainement.
Autres actions inscrites au PCAET : espace de coworking, 
rabattage vers les grands axes, lignes de co-voiturage, 
développement des Vélos à Assistance Électrique...
 
La consultation publique
Depuis le 16 Novembre, une consultation publique est 
lancée. Cette étape s’est déroulée jusqu’au 16 décembre 
2020.
Elle permet aux acteurs du territoire de prendre 
connaissance de l’ensemble du dossier (diagnostic, 
stratégie à 2050, programme d’actions 2020-2026) et de 
donner leur avis.
Cette consultation précède l’adoption définitive du PCAET 
qui pourrait avoir lieu en janvier 2021.
Les habitants ont pu formuler leurs avis directement en 
ligne via un formulaire accessible sur le site internet de la 
Communauté de communes : www.combrailles-sioule-
morge.fr .
L’ensemble des documents est également présent en 
format papier dans chacune des 29 communes de la 
collectivité. Les avis seront alors à formuler par courriel à 
l’adresse suivante : pcaet@comcom-csm.fr.

PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial)
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Bibliothèque

Heures d’ouverture :

Jeudi de 16 h à 18 h
et samedi de 10 h 30 à 11 h 30

Pendant les vacances scolaires :
uniquement le samedi

En raison de l’épidémie de coronavirus, les 
soirées Epij’raconte et Contes Auvergnats 
n’ont pu être mises en place en 2020.
Ces animations reviendront en 2021, nous 
l’espérons.

En octobre, le prix Lucien GACHON, auquel une dizaine 
de lecteurs de Beauregard participent, a été décerné 
à Maurice CHALAYER pour son roman « Les neiges du 
Mont Argental ». Disponible dans votre bibliothèque.

Le prix Lucien-GACHON a vu le jour de la volonté 
commune de Louis GACHON fils de l’écrivain et de 
Gérard GEORGES, romancier.

En janvier, arrivée de 150 nouveaux livres prêtés par la Médiathèque Départementale pour 6 mois. 
Et toujours à chaque saison ses nouveautés.

Catalogue en ligne sur le web
www.csm.bibli.fr

Accès et   
prêts gratuits

sur simple adhésion
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Collecte textiles (vêtements et autres) 
au profit des paralysés de France 
Samedi 30 janvier 2021 de 10 h à 12 h 00 au local 
municipal (ancienne caserne des pompiers).

Les élus et les membres du CCAS 
seront présents pour accueillir les 
dons au local municipal à côté de 
la bibliothèque Place du 8 Mai.

Achats groupés
(suite aux résultats du sondage)
- Proposition d’achats de Fioul en mai 2021
- Proposition d’achats de Granulés en juin 2021
- Proposition de Ramonage en septembre 2021

Plan canicule
Concerne les personnes âgées de 65 ans et plus et 
résidant à leur domicile ou les personnes âgées de + de 
60 ans reconnues inaptes au travail résidant à domicile. 
Dossier à compléter en mairie. 
La mairie assure un suivi de ces personnes enregistrées 
pendant cette période. 

Appel des personnes les plus fragiles
Pendant les 2 confinements

Distribution de colis
pour les personnes de + de 66 ans résidant sur la 
commune
En raison de la  Covid-19,  le repas des aînés, initialement 
prévu le 12 décembre a été annulé. 
En remplacement, les personnes ont eu le choix entre un 
colis gourmand 100 % local, une composition florale ou 
un bon de repas au restaurant La Cigale. 
Les cartes de voeux ont été réalisées par les enfants de 
maternelle.

Des ateliers proposés au sein de la 
commune
(pour les personnes de plus de 60 ans)
Si le Clic obtient le financement, ces ateliers seront 
organisés sur la commune et ils seront gratuits.
1- Mémoire : atelier d’une dizaine de séances permettant 
de stimuler la mémoire par des exercices ludiques ;
2- Bien-être : découverte de techniques de relaxation, 
d’automassages, soins socio-esthétiques, socio-coiffure ;
3-Conduite automobile : séances théoriques autour du 
code de la route, de conseils et de rappels de règles de 
sécurité, avec une séance pratique au choix encadrée 
par une auto-école ;
4- Prévention des risques cardio-vasculaires/gestes 

qui sauvent : conseils pour prévenir les risques cardio-
vasculaires et initiations aux premiers secours.

Télé-assistance
(pour les personnes de + de 65 ans)
Site internet : télé-assistance départementale  63
Une chute, un malaise... en cas d'urgence médicale et 
sans décrocher votre téléphone, vous pouvez, grâce à un 
transmetteur, être en lien avec le CODIS-SAMU.
Un dispositif sécurisant, facile d'installation et 
d'utilisation.
Le dossier est à déposer en mairie.  

Chèque Mobiplus
(pour les personnes de plus de 75 ans)
Site internet : Mobiplus-conseil départemental du Puy 
de Dôme.
Un dispositif est proposé par le Conseil Départemental 
pour faciliter les déplacements.
Il se présente sous forme de chéquier. 
L’imprimé est à retirer en mairie. 

Assistantes sociales
(Pôle Solidarités sociales - Département du Puy de 
Dôme)
Beauregard-Vendon dépend de la  Maison des Solidarités 
située aux  ANCIZES COMPS.

Le service peut être joint par téléphone au 04.73.86.89.90 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h 
pour toute demande d'accompagnement social et/ou prise 
de rendez-vous.
Des permanences sont assurées en mairie de Combronde 
chaque mois sur prise de rendez vous.

Les Bouchons 63
Continuez à nous apporter vos 
bouchons (dépôt dans le hall d’entrée 
de la mairie aux heures d’ouverture).
Tous les bouchons collectés sont remis 
à l’association Bouchons 63.

Cette association récupère tous les bouchons et 
couvercles en plastique, leur vente permet d’aider 
toutes personnes handicapées à financer l’achat de 
matériels pour faciliter leur vie au quotidien.
100 € collectés c’est 100 € reversés 
Merci de votre participation et de votre soutien !

La communauté de communes (CIAS)
Site internet : 
combraille-sioule-morge.fr 

Sur la commune (Centre Communal Action Sociale)
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EPHAD
- Les Ancizes (34 places)
- Manzat (41 places)
- Combronde (27 places) dont 3 places hébergement 

temporaire 

MAINTIEN A DOMICILE
 Portage des repas : 
Les repas sont livrés froids, dans des contenants 
recyclables, et se conservent quelques jours au 
réfrigérateur. Chacun choisit le rythme de livraison selon 
ses besoins et ses attentes.

SAAD (service aide et accompagnement domicile)
Lors du premier contact, une visite à domicile est 
proposée afin d’évaluer les besoins avec vous, et prendre 
en compte vos attentes et vos habitudes de vie. Un devis 
sera établi gratuitement, sur demande.
En fonction de votre situation, des aides financières 
peuvent vous être apportées. Le service vous 
accompagnera et vous aidera dans toutes ces démarches.

CLIC
Centre Local d’Information et de Coordination.
Site internet : clic-riom.fr.
Pour les personnes de + de 60 ans 
Et pour les aidants 
- Actions collectives : animations
- Amélioration de la qualité de vie des personnes de + 

de 60 ans pour permettre un maintien à domicile.

PFAR
Plateforme itinérante d’accompagnement  de répit 
Pour les aidants.
https://www.ssiad-esa-combrailles.fr/
-  Des heures de répit à domicile 
- Des ateliers par groupe pour les personnes aidées, 
organisés sur différents secteurs du territoire. 
- Des activités destinées à la fois aux aidants et aux 
personnes aidées 

SOLIDARITE
- Banque alimentaire (des colis alimentaires sont donnés 

aux familles avec un bon de l’assistante sociale)
- Insertion : chantier d’insertion

Mission locale 
Site internet : https://www.milo-rlc.eu/
Pour les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire.
Chaque jeune accueilli bénéficie d’un suivi personnalisé 
dans le cadre de ses démarches.
La Mission Locale Riom-Limagne-Combrailles apporte 
son aide pour toutes les questions liées à l'emploi, la 
formation mais aussi au logement ou la santé.
Tous les services sont gratuits.

Chèque Mobiplus
Site internet : Mobiplus-conseil départemental du Puy 
de Dôme.
Un dispositif proposé par le Conseil Départemental pour 
faciliter les déplacements pour les jeunes de moins de 
26 ans et accompagnés par la mission locale.
Ils se présentent sous forme de chéquier. 
L’imprimé est à retirer à la mission locale. 

United Riders
L’antenne Puy de Dôme de l’ONG UNITED RIDERS, 
remercie la commune de Beauregard-Vendon, pour 
la mise à disposition d’une salle afin d’effectuer une 
collecte de boites de Noël pour les plus démunis, ainsi 
que les bénévoles qui ont participé à cette journée du 
06/12/2020.
Bilan de la collecte : 105 boites réparties :
Enfant  14
Femme  35
Homme 49
Mixte  07

Merci à tous, mairie, bénévoles, et donateurs !

Cordialement, Les United Riders
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Quoi de neuf à l’école ?
Une rentrée avec de nouvelles enseignantes...

L’école de Beauregard-Vendon compte toujours 7 classes cette année. Trois 
nouvelles maîtresses sont venues renforcer l’équipe déjà en place :  Mme Lavuri 
s’occupe désormais de la classe des CE1-CE2 alors que Mmes Dal Moro et Lefort alternent dans la classe de CE2-CM1.
L’équipe éducative a aussi accueilli Jules Eschalier qui effectue un service civique à l’école jusqu’à la fin de l’année 
scolaire. 
Pour accueillir les enfants dans de bonnes conditions, la Mairie avait planifié des travaux pendant l’été : remplacement 
de stores dans la salle de sieste, fabrication d’étagères, peinture dans la 7e classe, mise en place d’un vidéoprojecteur 
et du wifi dans la 7e classe.

...et sous le signe de la COVID

Depuis la rentrée, un nouveau protocole sanitaire est en place à l’école. Il doit 
permettre à tous de venir à l’école sans appréhension. 
De nombreuses adaptations ont été nécessaires afin que les apprentissages 
des petits et des plus grands puissent se dérouler dans de bonnes conditions : 
lavage des mains très régulier, aération fréquente des salles de classe, port du 
masque, distanciation sociale (quand cela est possible), sens de circulation 
modifiés, nettoyage des locaux journalier.
L’ensemble des mesures est globalement bien respecté par les utilisateurs de 
l’école et notamment les enfants ; souhaitons que cette situation ne perdure 

pas dans le temps car le contexte est parfois pesant et ne favorise pas une ambiance de travail complètement sereine 
à l’école.

Une 2e partie d’année plus propice aux activités ?

Si de nombreuses activités n’ont pas pu avoir lieu en ce début d’année (Olympiades, sorties « Découvertes du 
paysage », etc.), les enseignants espèrent néanmoins que le second semestre permettra de mener à bien les projets 
envisagés pour cette année (spectacle de fin d’année, sorties avec nuitées pour les plus grands, etc...).

Les dates à retenir (les événements seront organisés en fonction de l’évolution de la situation sanitaire) :
- tombola de l’école : 31 janvier 2021 (tirage en ligne)
- repas des Diablotins : 27 mars 2021
- fête de l’école : 25 juin 2021

Distribution de livres le 17 décembre
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T.A.P (Temps d'Activités Périscolaires)
 
Suite à la réforme des rythmes scolaires, les T.A.P. ont été mis en place, tous les mardis, 
jeudis et vendredis, de 15h30 à 16h30, pour tous les enfants.

Les inscriptions se font par période de vacances à vacances à l’aide de fiches mises dans les cahiers de liaisons 
des enfants.
Les familles ont une semaine pour rendre cette fiche d’inscription sur laquelle figurent également les 
programmes d’animation des mercredis. Au vu des conditions sanitaires, les T.A.P fonctionneront par classe 
afin de respecter le protocole. Toutefois pour éviter une surcharge des groupes, un animateur supplémentaire 
est présent pour proposer une activité libre aux enfants en gardant une distance entre chaque groupe classe 
dans la mesure du possible. Cette fiche d’inscription aux T.A.P est donnée une semaine avant le début de 
chaque vacance scolaire jusqu’au mois de juillet. 
L’Atelier des Petits Reporters a été mis en place durant les T.A.P., les enfants ont réalisé différents articles sur des 
thématiques qu’ils ont choisies (environnement, réchauffement climatique, sport…) et en ont créé un journal.
Cette année le projet sera proposé au CM2 durant les T.A.P. les vendredis.
Le service enfance jeunesse propose également d’autres animations comme l’organisation de l’anniversaire 
de votre enfant sur le site de la Passerelle, des sorties à la journée ou à la demi-journée les samedis, en 2020, 
les enfants sont partis à la journée pour une randonnée nature et 2 samedis après-midi pour découvrir du 
foot-golf.
Pour les ados, à l’ancienne mairie de Beauregard-Vendon, un local est à leur disposition les vendredis soir de 
17h à 19h. Ce local est gratuit avec la présence d’un animateur. Ils ont également la possibilité de participer 
à des soirées comme aller au bowling ou encore regarder un spectacle à la Passerelle (5 € pour le repas et la 
sortie).

Visite du Père Noël
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RAM Relais Assistants Maternels Parents Enfants 

Contacts : 

Antenne MANZAT
21-23 rue Victor Mazuel, Léonie Margelidon 
04.73.86.52.07
Antenne COMBRONDE
Château des Capponi rue de l’Hôtel de Ville 
Adeline Gardarin 04.73.97.36.67
PROG’RAM et plaquette horaire en mairie et sur 
internet :
https://www.combrailles-sioule-morge.fr/

A bientôt !

RAM relais assistants maternels parents-enfants
Le Relais Assistants Maternels (RAM) Bulles des P’tits Combrailloux de la Communauté de Communes Combrailles, 
Sioule et Morge est un service gratuit et de proximité qui assure le suivi et l’accompagnement de 150 assistants 
maternels sur 29 communes. Il est animé sur deux antennes (Manzat et Combronde) par deux professionnelles 
diplômées : Léonie et Adeline.
Lieu d’informations, d’orientation, d’accès aux droits, d’écoute, de rencontres, d’éveil et d’échanges autour du jeune 
enfant, le RAMPE soutient et valorise parents et professionnels dans le quotidien de l’accueil individuel à domicile, 
tout en offrant aux enfants des moments conviviaux de partage, d’exploration et de socialisation. Il se veut un espace 
ouvert de réflexion sur les pratiques professionnelles et les valeurs éducatives.

En pratique le RAM, c’est :
Des permanences d’information
Modes de garde existants sur le territoire, remise d’une liste d’assistants maternels, aide administrative à la fonction 
de particulier employeur, informations sur les métiers de la petite enfance, agréments, accompagnement à la 
parentalité, ressources documentaires.
Des ateliers d’éveil fixes et itinérants proposés sur 9 communes du territoire, sur inscriptions
Au « prog’RAM » des rencontres littéraires, artistiques, musicales, sensorielles, corporelles, scientifiques, mais aussi 
des spectacles, des sorties (nature, pompiers, …), dans une dynamique de partenariat avec les institutions voisines 
(EHPAD, médiathèques, écoles maternelles, centres de loisirs, MAM, crèches) et l’extérieur (intervenants spécialisés 
en sophrologie, musique, gym).
Des réunions en soirées autour de thématiques propres à l’accueil et l’accompagnement du tout petit (sommeil, 
alimentation, propreté, …) et de questions administratives relatives au statut des assistants maternelles (convention 
collective).
Des formations continues pour les assistants maternels dans le cadre de leur Droit Individuel à la Formation (DIF) 
ou de leur Plan de Formation.

La commune accueille 
le RAM intercommunal 
les mardis matins pour 
deux ateliers de 9h à 
10h15 puis de 10h15 
à 11h15 à la Maison 
desAssociations.



Notre Commune –  2020 – 17 

Vie municipaleVie municipale

Accueil de loisirs 2020

L’Accueil de Loisirs de la Communauté de Communes Combrailles, Sioule et Morge, situé à Beauregard-Vendon 
fonctionne en périscolaire (le matin et le soir pour les enfants scolarisés à l’école à partir de la petite section et jusqu’au 
CM2) les mercredis et pendant les vacances pour les enfants de 3 à 16 ans.
Malgré la crise sanitaire actuelle, l’accueil de loisirs a proposé durant les vacances d’été un programme d’animation 
avec des sorties dans le respect du protocole sanitaire en vigueur.
Les enfants ont pu découvrir la vie des abeilles à la Ruche des Puys, une randonnée « nature » au Cap Guéry, des 
activités avec les animaux de la ferme (Ferme de La Moulerette, Marie à la Ferme) et de nombreuses distractions 
autour d’activités manuelles, culinaires et d’expression tout au long de ces deux mois d’été.
Des stages (aventure, sportifs, danse…) ont été proposés sur les différents accueils de loisirs de la Communauté de 
Communes ainsi que des veillées avec des thématiques et un repas sur place : convivialité et bonne humeur étaient 
au rendez-vous !!
Pour les vacances d’automne, l’équipe pédagogique a orienté son programme d’animation de manière à amener les 
enfants à créer, imaginer et communiquer autour d’activités diverses associant des ateliers créatifs, sportifs et des 
animations culinaires.
Pour la première fois durant les vacances d’automne, un séjour de 3 jours et 2 nuits pour les CM et groupe Pré-Ados 
au Grand Panorama situé au bord du Lac Chambon a été proposé.
Des stages sont également mis en place (initiation vidéo, sportif, cabaret, éveil musical) durant ces vacances.
Le groupe Pré-Ados a également un programme varié en activités et un stage d’atelier de découverte proposé la 
deuxième semaine des vacances.

La restauration scolaire

Le self-service a été remis en place pour les enfants en élémentaire (du CP au CM2) depuis la rentrée de septembre. 
Cela permet aux enfants d’être plus autonomes avec un point froid (entrées, desserts), un point chaud (plat principal) 
et un endroit adapté pour que les enfants puissent débarrasser eux-mêmes leur plateau.

A.L.S.H



18 –  2020 – Notre Commune

Vie municipaleVie municipale

Le concours des villes et villages 
fleuris 2020 n’aura pas de lauréat. En 
septembre, 3 membres du jury sont 
quand même venus visiter notre 
commune. 
Malgré les contraintes de cette crise 
sanitaire, nos employés ont œuvré 
pendant toute cette année pour 
garder notre commune propre. 

Des aménagements ont pu être 
réalisés :
- Plantation de haies réalisée par 

la société de chasse avec des 
membres du conseil municipal,

- Plantation de plantes vivaces le 
long d’un mur sur le trottoir nord-
ouest de la rue des Caves (plants 
récupérés suite à la vente d’une 
parcelle appartenant à la mairie),

- Mise en place d’une table de 
pique-nique et d’un banc sur le 
promontoire de ROUZAT où sera 
installée la table d’orientation,

- Mise en place d’une table de 
pique-nique sur l’aire de jeux 
du stade en lieu et  place du 
portique présentant des signes 
de vieillissement dus à son 
importante utilisation,

- Le nouveau portique installé 
dans le parc de la mairie semble 
remporter le même succès,

- Création de 4 jardinets dans le 
parc de la mairie,

- Pour une meilleure visibilité, 
déplacement du plan de la 
commune situé sur la place 
centrale du village.

Association des Jardiniers du Pays d’Auvergne
Comme beaucoup d’associations, cette crise sanitaire a modifié considérablement son 
fonctionnement. La plupart des réunions a dû être annulée.
Par contre, les commandes groupées de graines, de mâches, d’endives, etc ont pu être réalisées 
normalement.
Malgré les incertitudes sur une date pour le retour à une vie normale, un programme pour 
2021 a été concocté. 

Sur BEAUREGARD-VENDON, 2 conférences sont prévues :
- mercredi 10 mars 2021 - 20 h : Analyser soi-même la terre de son jardin. Intervenant Eric GARDARIN
- mercredi 28 avril 2021 - 20 h : paillis et paillage avec T. DALBAVIE (réunion de 2020 reportée).

Si vous souhaitez qu’un sujet soit abordé ou un atelier organisé, veuillez prendre contact avec Gilles GARDELLE 
au 06 26 17 19 04.
N’hésitez pas à consulter le site Internet « jardinierspaysauvergne.com » ou à vous rendre à la 1re réunion pour 
obtenir plus d’informations, dont vous trouverez la date sur le site. 

Vous êtes nombreux à demander 
le nom des arbustes avec des 
fleurs bleues qui fleurissent au 
printemps se situant dans le 
parc de la mairie.
            

Ceanothe « concha » bleu
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Comité de Jumelage

Après exposé du bilan d’activité 2019, le bureau a été 
reconduit. 

La préparation des rendez-vous de 2020 terminée, 
nous nous sommes retrouvés à Mozac, au restaurant 
du Moulin des Gardelles pour partager un moment de 
convivialité.

La fin d’année 2020  est à oublier rapidement.

La 35e rencontre avec nos jumeaux à Vignoles (Côte-
d’Or) n’a malheureusement pas pu avoir lieu du fait des 
risques sanitaires. 
Il en est de même pour la brocante, au grand désarroi 
des organisateurs et des exposants.

Attendons 2021 pour effacer cette « année blanche » et 
reprendre nos festivités habituelles.

Nous vous invitons à participer à notre Assemblée 
Générale qui devrait se tenir le 15 janvier 2021 à la MDA 
pour nous rejoindre et partager des relations amicales, 
culturelles, conviviales et gastronomiques avec le village 
de Vignoles en Côte d’Or.

Dates à retenir pour 2021
AG : 15 janvier à 19 h

Déplacement à Vignoles : 19 et 20 juin
Brocante : 12 septembre

Pour tous renseignements :

Présidente : Chantal Foënard - 04 73 63 31 92

Présidente adjointe : Colette Portier - 04 73 63 36 91

Trésorier : Wilfrid Dutoo - 04 73 63 54 21

Trésorier adjoint : Christian Clément - 04 73 63 54 30

Secrétaire : Bernard Péjaudier - 04 73 63 33 78

Assemblée Générale du 17 Janvier 2020
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L’association des parents d’élèves les Diablotins se mobilise à plusieurs 
occasions dans l’année pour organiser manifestations et animations au sein 
de l’école et plus largement au sein de la commune. Les bénéfices récoltés 
au cours de ses actions sont entièrement reversés à l’école pour financer une 
partie des sorties ou séjours des enfants. Elles permettent donc à l’école de 
disposer d’un peu plus de moyens pour mettre en place des activités scolaires 
et extra-scolaires intéressantes, diversifiées et potentiellement trop coûteuses pour être assumées par les parents et/
ou l’école seuls. 

Par ses actions, l’APE s’implique ainsi activement dans la vie de la commune et de l’école. Voici les opérations qui ont 
pu être menées en 2019-2020 avant que le virus s’en mêle : l’after school, Halloween, la vente de chocolats de noël 
et le loto de l’école.

D’ailleurs, un grand merci à tous les parents et enseignants qui aident à divers ateliers lors de ces festivités : confection 
de gâteaux, fabrication de brochettes de bonbons, installation du matériel, tenue de stands, recherche de lots, aides 
diverses…

Malheureusement, la soirée burger, la chasse aux œufs et la kermesse de l’école n’ont pas pu être organisées du fait 
de la crise que nous traversons tous. D’autre part, nous avons une petite pensée pour les CM2 qui n’ont pas pu faire 
la kermesse 2020.

En 2020-2021, l’APE espère pouvoir mettre en œuvre : * en fonction de l’évolution de la crise. 
- la vente de chocolats de noël (en novembre/décembre 2020)
- tombola ou loto de l’école * (Dimanche 31 janvier 2021)
- la soirée Burger * (Samedi 27 mars 2021) : exclusivement à emporter
- La chasse aux œufs * (Dimanche 4 avril 2021)
- Objets, plants… : en cours de discussion
- la kermesse de l’école * (Vendredi 25 juin 2021) : spectacle des enfants, stands divers, restauration et buvette.
- L’after school : (vendredi 24 septembre 2021) : présentation de l’APE aux nouveaux parents.
- Halloween : (dimanche 31 octobre 2021) 

Cette année, l’équipe reste inchangée. Tous les membres comptent bien donner un peu de leur temps, beaucoup de 
leur talent, et le tout dans la bonne humeur et dans un esprit de convivialité pour le bien-être de nos enfants. 

L’after school 2020 n’ayant pu se faire pour cause de covid, si des parents souhaitent s’investir au sein de l’APE, ils 
seront les bienvenus.

Pour plus de renseignements, vous pouvez nous contacter sur notre page Facebook APE les Diablotins (celui pour 
l’école de Beauregard-Vendon), ou nous joindre par mail : apelesdiablotins@gmail.com.

L’APE les Diablotins

Les Diablotins

Loto de l’école
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Le calendrier 2020 du Comité des Fêtes prévoyait cinq 
manifestations sur la commune, soit une de plus que 
d’habitude. Malheureusement, la COVID est passée par 
là, c’est avec regret et mûre réflexion que nous avons dû 
annuler la randonnée de printemps, la fête patronale, 
la soirée Alain Chanone et la Bourse aux jouets et aux 
vêtements.

Côté bonne nouvelle, l’effectif du Comité des Fêtes a 
nettement augmenté. Toutes les personnes désireuses 
de venir participer sont les bienvenues.

Nous avons, avec la participation de l’ancienne 
municipalité, créé un local dans l’ancienne caserne des 
pompiers. Ce local a été construit par les membres du 
Comité des Fêtes, la municipalité a fourni les matériaux. Il 
nous permet désormais de regrouper tout notre matériel 
en un seul lieu. Courant juillet, nous avons procédé à son 
aménagement suivi d’un convivial casse-croûte.

Dates à retenir pour l’année 2021 : 

- Soirée Années 80 : Samedi 6 Février 2021
- Randonnée de Printemps : Dimanche 11 Avril 2021
- Fête Patronale : Samedi 3 et Dimanche 4 Juillet 2021
- Soirée Alain Chanone : Samedi 25 Septembre 2021
- Bourse aux jouets : Dimanche 14 Novembre 2021

Comité des fêtes
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Cette année nous organisons notre concours le 
dimanche 21 mars 2020 à 14 h 30. 

Notre effectif est stable, la convivialité est primordiale, 
les techniques de jeu sont transmises au fur et a mesure 
des parties, les rendant  plus intéressantes en défense et 
moins faciles en attaque.

Moins de 10 % des membres sont Beauregardaires 
c’est dommage. Pourtant il y a un fort potentiel sur la 
commune. Venez découvrir notre club. 

Horaires :
Nos horaires ne changent pas : 

 (pas d’obligations, soit le lundi, soit le vendredi, 
les deux, comme on peut)

Lundi : de 12 h a 18 h et prolongation avec repas 
pour ceux qui veulent rester le soir.  

Dernier lundi du mois jeu en duplicaté.

Vendredi : de 20 h à minuit et plus pour certains.

Tarot des Combraillles

Chères adhérentes, chers adhérents,

Cette année 2020 arrive à son terme. Une bien 
triste année associative qui s’est arrêtée aussi pour 
notre Club en Mars dernier. Tous nos projets ont été 
annulés ou repoussés.

Espérons que l’année 2021 se déroulera sous de 
meilleurs hospices. 

Soyons patients, et c’est avec joie et grand plaisir, 
que nous nous retrouverons dès que cela deviendra 
possible.

Malgré tout, nous avons préparé, comme les années 
précédentes, le programme 2021, en espérant qu’il 
pourra se dérouler.

En attendant, prenez soin de vous et de vos proches.

Cordialement
Le Président du Club Arc-En-Ciel.

Membres du bureau :

Président : Alain BRIQUET  06.49.38.58.28 

(Beauregard-Vendon)

Vice Président : Jean Pierre CLAUDE (Aigueperse)

Trésorière : Danielle FAURE (Chatel Guyon )

Secrétaire : Denis REGNAT (Manzat )

Membre : De Olivera  Irène (Beauregard-Vendon)

Téléthon du Pays de Combronde
Cette année, l’épidémie de Covid-19 et le confinement ont bouleversé l’organisation traditionnelle du Téléthon, et 
beaucoup d’animations prévues partout en France ne se sont tenues. De ce fait, il n’y a pas eu de repas à la maison 
des associations, ni de distribution de brioches. 
Différentes animations en ligne ont tout de même réussi à faire participer les donateurs.
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Chorale Terpsichore
L’année 2019-2020 a été très perturbée par la COVID19 et notre association 
comme tant d’autres, a dû se résoudre à cesser ses activités.
Nous avons organisé cette année encore, notre stage week-end à Escurolles
début février avant la pandémie, mais tous les concerts prévus y compris
celui de Beauregard-Vendon que nous présentons tous les ans, ont été 
annulés.

Nous avons repris le 17 septembre nos répétitions dans le respect des règles 
sanitaires (masque, gel, distanciation) le jeudi de 20h30 à 22h30.

Présentation de notre chorale :
Nous sommes 35 choristes répartis en 4 pupitres.
Sopranes, ténor, altos, basses.
Notre chef de chœur est Didier REDEVIS.
Notre répertoire est très varié : musique classique, variétés, chants populaires 
d’ici et d’ailleurs…

La méconnaissance du solfège n’est pas un obstacle à l’apprentissage du 
chant.
Seul le désir de chanter doit vous motiver si vous avez envie d’essayer et de 
vous joindre à nous.
Vous pouvez assister à nos répétitions avant de vous engager. Vous serez 
toujours les bienvenus.

Pour de plus amples renseignements contactez nous sur notre site Internet :
https://chorale-terpsichore63.jimdofree.com

BUREAU  
DE LA CHORALE

Présidente :
Mme Mignard-Augier

Secrétaire : Mme M. Dufraisse
Secrétaire adjointe :

Mme M. Bonnet 
Trésorier : M. B. Monier

Trésorier adjoint :
M. JP. Delhomme ; 

Correspondante Mairie :
Mme A. Rivo
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Mot à mot
Cette année 2020 devait se tenir notre 19e Fête du livre 
mais c’était sans compter sur l’arrivée de cet étrange 
et meurtrier virus dénommé COVID 19. Tout était 
pratiquement prêt, les auteurs contactés, et l’affiche 
du livret d’accueil prête à être tirée. Celle-ci était sortie 
de l’imagination du jeune Alexis DELRUE de l’école 
de BEAUREGARD-VENDON, regardez là elle était déjà 
prémonitoire…

Ne pouvant vous parler de notre fête du livre, nous allons 
évoquer ce que nous avons déjà fait depuis 2002, date 
de la première édition de cette fête. Celle-ci était dédiée 
aux dédicaces des écrivains auvergnats et aux livres 
anciens mais nous avions déjà des auteurs qui nous 
suivaient depuis longtemps comme Jacques ANGLADE 
ou Françoise ATTAIX.

Depuis 2014 les affiches publicitaires sont réalisées par 
les enfants de la classe CM1, CM2 de Romain BOUCHET.

Toutes ces années, nous avons invité des auteurs de 
différents horizons et pour différents publics dont 
parfois certains très connus comme :
- Anh daho TRAXEL, fille adoptive de Jacques CHIRAC en 

2007,
- Grace Messpir SICARD, auteure Massaï, 2007,
- Raymond POULIDOR en 2009,
- Anne COURTILLÉ, historienne en 2010,
- Véronique CORPET-ROUDIER, cuisinière en 2012,
- Randall PRICE en 2013, cuisinier des grands et des rois,
- René PAGIS, Ex commandant de la brigade de 

Gendarmerie de RIOM et ancien procureur de la 
République du PUY EN VELAY en 2017 Guy Legay 
ancien chef du Ritz, meilleur ouvrier de France en 2019

- Evelyne DEBOURG, meilleure cantinière en 2019

Nous avons des habitués comme Gérard GEORGES, 
Antonin MALROUX, Albert DUCLOS, et pour les enfants 
Xavier BASCOUR ou Tony ROCHON qui œuvrent tous 
deux pour inciter nos enfants à lire....

L’association participe depuis 3 ans aux T.A.P. en éditant 
avec les enfants de CM1 et CM2 un journal
LE PETIT REPORTER. Cette année nous l’avons distribué 
à tous les enfants de la classe de  Romain BOUCHET et 
d’Adeline DAL-MORO   

Nous continuerons tous je l’espère, à préparer pour 
vous, la 20ème Fête du livre qui aura lieu le dimanche 
25/04/2021.

Toute personne qui souhaite entrer dans l’association 
doit téléphoner à Daniel Kremer 04.73.63.36.21.

Bureau de l’association : 

Président : Daniel KREMER,
Vice-président : Louis CROCHET,

 Trésorière : Evelyne BOULANGER,
Secrétaire :  Véronique GAILLARD.

Les personnes qui souhaitent rejoindre 
l’association peuvent s’inscrire :

Visiter notre site : motamot63.fr

Anne COURTILLÉ historienne  
2010

Anh daho TRAXEL 2007 fille 
adoptive de Jacques CHIRAC

Randall PRICE, cuisinier des 
grands et des rois 2013

Grace Messpir SICARD, 
auteur Massaï 2007

Guy LEGAY ancien chef du Ritz,
meilleur ouvrier de France en 2019

René PAGIS ancien procureur 
de la République du PUY EN 
VELAY en 2017

Evelyne DEBOURG, meilleure 
cantinière en 2019

Véronique CORPET ROUDIER 
Cuisinière ( Paris) 2012                              

Raymond POULIDOR Jean 
ANGLADE 2009
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Société de chasse
Ce printemps, la plaine de la Limagne a gagné en biodiversité du côté de Beauregard-Vendon avec 680 mètres de 
nouvelles haies, pour 1300 plants. Sur deux rangs, les sureaux, aubépines, viornes, pruneliers et autres arbustes 
constituent une haie champêtre qui apportera un nouvel abri pour la faune, ainsi que des zones de déplacements 
pour les animaux.
La première saison se termine sur ces plantations faites à l’initiative de la société de chasse de Beauregard-Vendon le 
22 février 2020. 
La reprise est très bonne, quelques arrosages ont été nécessaires pour assurer le bon développement des arbustes 
cet été. 

 Ce projet n’aurait pas pu se faire sans le soutien du conseil départemental qui a financé les plants dans le cadre de sa 
politique de maintien des haies sur le territoire du Puy-de-Dôme. 
C’est aussi la fédération départementale de chasse et ses représentants, M. Buisson, président, M. Duissard, 
administrateur du secteur, et M. Grégu, technicien, que les chasseurs de la commune souhaitent remercier. Leur 
soutien logistique a permis à ce chantier de se faire dans de bonnes conditions.

La commune de Beauregard-Vendon a permis la réalisation de ce projet en mettant à disposition des terrains pour 
les plantations. Merci aussi à M. Fania pour le don d’un terrain qui a permis de planter davantage de haies ; une belle 
initiative en faveur de l’environnement.
Enfin ce sont 35 personnes qui se sont mobilisées pour réaliser la plantation dont une majorité de chasseurs mais 
aussi M. le Maire et ses adjoints, des amis et familles de Beauregard-Vendon. 
En nombre, sous un beau soleil et bien équipés (merci au soutien du président, et agriculteur, de la société de chasse) 
les participants ont réalisé le chantier sur la matinée. La société de chasse a ensuite offert le repas, quelques bons 
lièvres de la commune qui ont ravi les papilles de tous.

Comme chaque année, les chasseurs de Beauregard-Vendon ont organisé un 
ball-trap à la fin de l’été. En 2020, ce fut la seule manifestation de la société de 
chasse qui a pu être maintenue. 
La météo a été idéale, les chasseurs et tireurs qui voulaient s’exercer sont venus 
nombreux, et les deux jours de cette manifestation ont permis de réunir les fonds 
nécessaires à l’activité cynégétique sur la commune. 
Comme chaque année, ce ball trap est une réussite grâce à nos partenaires qui 
nous permettent de proposer un stand avec de nombreuses situations de tir mais 
aussi grâce à l’investissement de tous les chasseurs de la commune.
Merci à tous.
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Au cours de la saison 2019-2020, 70 adhérents 
participaient à nos activités.
Malheureusement, du 17 mars au 2 juin tout s’est arrêté 
avec le confinement. A partir du 2 juin, la reprise s’est 
faite avec beaucoup de contraintes (gestes barrières, 
désinfection du matériel, distanciation, groupe de 10 
personnes maxi).  De plus, les salles municipales étaient 
à disposition des scolaires jusqu’aux vacances d’été. 
Afin de terminer, malgré tout, cette saison sur une note 
sympathique, les 23 & 30 juin, quelques adhérents ont 
pu partager deux petites randonnées pédestres d’une 
heure environ, aux alentours de Beauregard. 
Quant au yoga, de mi-mars à fin juin, notre professeure 
nous a permis de bénéficier, chacun chez soi, de séances 
vidéo via l’application ZOOM. Malheureusement, tous 
les passionnés n’ont pas pu en profiter. 

Après la trève estivale, le lancement de la saison 2020-
2021 s’est fait dans le souci d’appliquer les mêmes règles 
sanitaires.
Ainsi, le mardi, ont lieu deux séances de Fit Renfo : une à 
18h et une à 19h15 afin de limiter l’effectif, et respecter 
plus facilement les distanciations sociales.
Malgré ce contexte particulier et incertain, plus de 60 
adhérents nous ont fait confiance en ce début de saison.
Nous rappelons que les inscriptions sont possibles tout 
au long de l’année (de septembre à juin).
Une séance de découverte est offerte dans chaque 
discipline, et sans obligation d’adhésion. 
Des réductions sont accordées en cas d’inscription à 
plusieurs de nos activités, et à ceux qui souhaitent venir 
en famille.

Contacts :

Compte Facebook : UNIVERS GYM
Page Internet, 

sur le site ville de Beauregard Vendon

Activités physiques d’entretien
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Notre assemblée générale a eu lieu le  
14 septembre dans le respect des gestes 

barrières. 

Le Bureau :
Présidente : Isabelle Drevet

Vice-présidente : Marie José Renaud
Trésorier : Hervé Gaudreau

Secrétaire : Aurélie Gouttefangeas
Secrétaire adjoint : Patrick Renaud

Contacts :
Isabelle Drevet : 0630384999

Jean Luc Aliprandi: 0680269349

Renseignements :
Facebook : Les balladins de la planchette

Site internet : 
http://lesbaladinsdelaplanchette.e-monsite.com

Les Baladins vous souhaitent  
une bonne année 2021 !

Les Baladins de la Planchette
L’année 2020 a été une année blanche pour les Baladins 
de la planchette.

En raison de la crise sanitaire, les répétitions des adultes 
et des enfants sont suspendues. Dès que ce sera possible, 
nous les reprendrons afin de travailler notre nouvelle 
pièce : « Bienvenue à l’hôtel de police » de Jean Pierre 
Mourice. 
Cette comédie policière aurait dû être jouée les 14 et 15 
mars 2020, avec en ouverture, l’atelier théâtre enfants 
animé par Jean-Luc.

Depuis Septembre 2020, tout l’investissement et le 
travail des baladins et des enfants de l’atelier, ont été 
suspendus pour cause de COVID 19. 
La date de reprise sera communiquée à la Mairie et 
indiquée sur notre site Internet.

Le festival « Beauregard en scène  » 
prévu les 7 et 8 novembre a été 
annulé.

Restons positifs et croisons les doigts pour 2021. Les 
représentations « Bienvenue à l’hôtel de police»  sont 
programmées  les 13 et 14 mars.

Le festival « Beauregard en scène » est prévu les 6 et 7 
novembre.

Répétitions : au premier étage de l’ancienne école
Adultes : lundi de 20h à 22h.
Enfants à partir de 6 ans : mercredi de 17h30 à 18h30. 
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UNION SPORTIVE BEAUREGARD-VENDON
La saison 2019/2020 est une saison à oublier : 
Commencée par le décès prématuré d’Alain TARAGNAT 
qui a dévoué sa vie au club, continuée par des premiers 
résultats sportifs décevants et terminée par l’arrêt des 
compétitions en mars 2020 pour cause de Covid 19.
Nous avons commencé la saison 2020/2021 avec l’arrivée 
de plusieurs joueurs et joueuses, ce qui nous a permis 
d’engager 2 équipes en séniors et 1 équipe de féminines 
de foot à 8 (une première dans l’histoire du club !).
Les résultats sont là, l’équipe 1 est classée première ex-
aequo de sa poule, l’équipe 2 en milieu de classement 
(avec 2 matchs de retard sur leurs concurrents).
Quant à nos féminines, les abeilles, elles dominent leur 
poule : premières avec 5 points d’avance sur l’équipe 
suivante.
Tous les voyants sont au vert pour le club : effectif, 
résultats, ambiance.
La saison est pour le moment stoppée jusqu’au mois 
de janvier, en espérant qu’à cette date nous pourrons 
reprendre la compétition !!!!
Prenez bien soin de vous et de vos proches, sportivement.
Nous vous souhaitons à tous une très bonne année 2021.
Le bureau de l’Union Sportive Beauregard-Vendon.

A Alain

Dirigeants

Séniors 1

Séniors 2

USBV Challenge Taragnat
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Groupement SCB Foot
Pour des raisons administratives et réglementaires, notre entente évolue en groupement et son nom change. 
L’ACBCSB  devient Groupement SCB Foot. 
Nous réunissons toujours les clubs de Cellule, Beauregard Vendon, Combronde et Saint Bonnet prés Riom. Les 
entraînements ont repris fin août ou début septembre en fonction des catégories : Les jeunes nés en 2012, 2013, 
2014 et 2015 s’entraîneront à Saint Bonnet, ceux nés en 2010 et 2011 à Beauregard, les 2008 et 2009 à Cellule, les 2006 
et 2007 à Beauregard et enfin les 2003, 2004 et 2005  à Combronde. Pour cette dernière catégorie, nous sommes juste 
en effectif et sommes preneurs de nouveaux joueurs. 
L’esprit et le but de notre association eux ne changent pas. Nous continuerons à proposer aux jeunes de 5 à 18 ans 
l’activité football en privilégiant avant tout  l’état d’esprit et le respect de l’autre. Nous sommes prêts à les accueillir 
avec pas moins de 25 éducateurs pour l’ensemble des catégories même si nous cherchons toujours de nouvelles 
bonnes volontés.
Autre nouveauté cette année : nous avons embauché un jeune en contrat d’apprentissage. Il interviendra au niveau 
des entraînements et des matchs mais sera aussi à la disposition du groupement pour d’autres tâches : entretien du 
matériel, organisation de manifestations, recherche de sponsors…
Le groupement SCB Foot est en bon ordre de marche pour cette nouvelle saison.
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Vos contacts auprès des associations

Comité des Fêtes
José ARIAS

06 98 65 33 42

Bibliothèque
municipale

Mairie
04 73 83 30 09

Univers Gym
Colette PORTIER
04 73 63 36 91

Société de Chasse
Cyril ONZON

06 23 11 69 97

Comité de Jumelage
Chantal FOENARD

04 73 63 31 92

Union Sportive BV
François MOULIN

06 78 96 21 40

Chorale
Terpsichore

C MIGNARD-AUGIER
06 83 38 22 83

ACBC École de Foot
Jean-Louis ESCHALIER

06 47 39 60 27

Club Arc-en-Ciel
François LEGAY
04 73 33 86 32

Club de Tarot
Alain BRIQUET
04 73 63 53 88

Compagnons  
de la Raze
Yves LETURGEZ
04 73 64 30 99

Les diablotins
Yohan FILAIRE

apelesdiablotins@gmail.com

Mot à Mot
Daniel KREMER
04 73 63 36 21

Les Baladins
de la Planchette

Isabelle DREVET
04 73 63 56 65

Téléthon
Yannick DREVET
04 73 63 56 65
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JANVIER

Jeudi 07 Banquet du club ARC EN CIEL
Vendredi 15 Assemblée Générale JUMELAGE
Dimanche 17 Thé dansant ARC EN CIEL
Samedi 30 Collecte de vêtements CCAS

Dimanche 31 Loto École DIABLOTINS

FÉVRIER

Samedi 06 Soirée année 80 COMITÉ des FÊTES

Samedi 27 Repas chasse CHASSE
Dimanche 28 Concours de belote CHASSE

MARS
Samedi 13/Dimanche 14 Théâtre BALADINS 
Dimanche 21 Concours de tarot TAROT
Samedi 27 Soirée Burger dansante DIABLOTINS

AVRIL
Dimanche 04 Chasse aux œufs de Pâques DIABLOTINS
Dimanche 11 Randonnée de printemps (+ repas) COMITÉ des FÊTES
Dimanche 25 Fête du livre MOT A MOT

MAI
Samedi 08 Commémoration MAIRIE
Dimanche 16 Thé dansant ARC EN CIEL

JUIN
Jeudi 17 Paëlla ARC EN CIEL
Dimanche 20 AG + Concours de boules USBV
Vendredi 25 Fête Ecole Kermesse ÉCOLE DIABLOTINS

JUILLET Samedi 03/Dimanche 04 Fête patronale COMITÉ des FÊTES
AOUT Samedi 21/Dimanche 22 Ball-trap CHASSE

SEPTEMBRE
Dimanche 12 Brocante + Moules frites JUMELAGE
Vendredi 24 After School DIABLOTINS
Samedi 25 Soirée dansante COMITÉ des FÊTES

OCTOBRE
Dimanche 17 Repas dansant ARC EN CIEL
Samedi 30 Halloween DIABLOTINS

NOVEMBRE

Ven 05/Sam 06/Dim 07 Festival Beauregard en fête BALADINS 
Jeudi 11 Comémoration armistice 1918 MAIRIE
Dimanche 14 Bourse aux jouets COMITÉ des FÊTES
Samedi 20 Concert chorale TERPSICHORE
Samedi 27 Tripe Téléthon TELETHON

DÉCEMBRE

Sam 04/Dim 05 Téléthon TELETHON
Samedi 11 Repas CCAS CCAS
Dimanche 12 Thé dansant ARC EN CIEL
Dimanche 26 Concours de belote USBV

Agenda 2021
Sous réserve des conditions sanitaires
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Naissances 2020

Mariages 2020

Tous nos vœux de bonheur à :

LAPIERRE Peggy et MIRALLES Michel 29/02/2020

DEMARCHI Morgane et HÉRAUD Fabien 08/08/2020

MAIA GOMES Lisete et PETREAU Thomas 19/09/2020

BOUCHON Amandine et CORDAT Julien 26/09/2020

Toutes nos félicitations

 aux heureux parents !

Décès

Ils nous ont quittés :

CHUFFART Nicole née DUVIN 03/01/2020

HIRSCH Marc 30/03/2020

MIRATON Gabrielle Fernande Martine née GRAS 28/07/2020

KREMER Christophe 29/12/2020 Sincères condoléances

 à leurs familles.

Annie PAPOT 13/02/2020
Milan PEDROSA 20/03/2020
Liza DIAS-DA-CRUZ 17/04/2020
Aure Lou PILANDON 21/04/2020
Agathe FERNANDEZ 16/05/2020
Antoine NICAULT 26/05/2020
Oscar GUILLAUMAIN 03/09/2020
Hannah BERTHE 24/10/2020
Armelle LIMOZIN 15/11/2020
Anna BANSARD 06/12/2020
Noélie BONHOMME 06/12/2020
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Pour aller plus loin, n’hésitez pas à consulter 
le nouveau site internet du SMADC 

www.combrailles.com 

S  M  A  D
des Combrailles

Suite aux dernières élections municipales, le bureau syndical du Syndicat Mixte pour l’Aménagement 
et le Développement des Combrailles (SMADC) vient d’être renouvelé, et se compose désormais de 14 
membres dont un Président (Boris SOUCHAL) et deux Vices-Présidents (Jean-Claude CAZEAU et 
Gérard VENEAULT). Ils souhaitent rappeler aux nouveaux élus et aux habitants des Combrailles, les 
missions de cette structure qui œuvre maintenant pour le développement du territoire depuis 35 ans.

DOMAINES D’INTERVENTION

>> Développement économique <<
Le SMADC offre un appui aux porteurs de projets et aux 
nouveaux arrivants, sur l’ensemble des aspects que recouvre 
un projet d’installation et anime, en lien étroit avec les 
Communautés de communes, des dispositifs d’aides directes 
aux entreprises (Fonds de Mutualisation A89, LEADER, FISAC).

>> Développement touristique <<
Compétent en matière d’accueil, d’information, de promotion 
touristique et de commercialisation de produits touristiques, 
le SMADC a créé en 2010 l’Office de Tourisme des Combrailles 
(OTC) et assure aujourd’hui un rôle essentiel dans son fonction-

nement. Il a également institué la taxe de séjour.
Il gère en régie le Manoir de Veygoux, qu’il a entièrement 

réhabilité depuis 2000. 

>> Santé et offre de soins <<
Intervention de 3 services complémentaires du SMADC : le 
Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) favorise le 
maintien à domicile des personnes âgées et handicapées en 
perte d’autonomie ; l’Equipe Spécialisée Alzheimer (ESA) 
accompagne les personnes souffrant de pathologies neuro-
dégénératives et la Plateforme d’Accompagnement et de 
Répit (PFAR) apporte un soutien aux proches aidants. Le 
SMADC porte également un Contrat Local de Santé visant à 

développer l’offre de soins sur le territoire.

>> Développement culturel <<
Il organise des rencontres artistiques (spectacles, exposi-
tions…) et des ateliers de pratiques artistiques pour les 
jeunes, les personnes âgées et handicapées du territoire ; 
soutient financièrement les projets et réseaux culturels et 
artistiques. Il valorise le patrimoine en organisant des visites 

patrimoine en partenariat avec les communes. 

>> Agriculture et forêt  <<
Le SMADC porte le Réseau Agricole Combrailles qui vise à 
anticiper et préparer la transmission des exploitations, 
définir et installer de nouvelles activités agricoles sur le 
territoire, ou encore améliorer le foncier par des échanges. 
Il a initié un Projet Agro Environnemental et Climatique 
(PAEC), permettant aux exploitants agricoles volontaires 
d’adopter des mesures agro environne¬mentales sur le 

périmètre du bassin versant de la Sioule. 

>> Schéma de cohérence territoriale (SCOT) << 
Structure porteuse de ce document de planification 
stratégique élaboré par les élus et approuvé en 2010, le 
SMADC est chargé de sa mise en œuvre et son respect 
dans le cadre de l’élaboration/révision des documents 
d’urbanisme locaux notamment et accompagne les collec-

tivités dans ce sens.

>> Environnement <<
Le SMADC contribue à l’animation et à la mise en place 
d’actions concertées et adaptées dans le cadre des 
contrats territoriaux (notamment celui du bassin versant 
de la Sioule), ou encore en matière de GEMAPI (Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations) 

pour améliorer les milieux aquatiques. 
Il porte également l’inventaire des zones humides qui va 
se poursuivre sur le bassin versant du Cher, et a organisé 
depuis 2019 une campagne de récupération des épaves.

>> Informatique et numérique <<
Le SMADC propose aux collectivités adhérentes un 
service d’assistance informatique qui concerne à la fois les 
applications/logiciels et les matériels ; et met à leur dispo-
sition un portail cartographique et une plateforme de 

dématérialisation des marchés publics.

>> Programme LEADER <<
Le SMADC assure la globalité de l’animation et de la 
gestion du programme européen LEADER qui permet de 

soutenir des projets locaux en zone rurale.

ou la page facebook

Pour nous contacter : 

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT 

2, place Raymond Gauvin - 63390 Saint-Gervais-d’Auvergne
Tél. : 04 73 85 82 08    Email : smadc@combrailles.com  

ET LE DÉVELOPPEMENT DES COMBRAILLES 
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R. A. M

Liste des Assistantes Maternelles agréées en activité à Beauregard-Vendon

Contact :
Antenne de Combronde

Château des Capponi 
(au rez-de-chaussée)   
Rue de l’Hôtel de Ville 
63460 COMBRONDE    

04 73 97 36 67 – 06 02 38 16 55
ram@comcom-csm.fr

Le RAM est un lieu d’information, d’orientation et d’accès aux droits pour les 
parents, les professionnels, et les candidats à l’agrément. Il vous accompagne 
dans votre réflexion, vos recherches et vous conseille de manière objective, 
dans l’intérêt des enfants.

Vous êtes un parent
Le RAM va pouvoir vous aider et vous renseigner sur :
• Les différents modes d’accueil d’enfants présents sur le territoire
• La recherche d’un.e assistant.e maternel.le
• Le côté administratif (embauche, contrat de travail, calcul de la 

rémunération…)
• L’accompagnement de votre enfant dans certaines situations

Vous êtes un.e assistant.e maternel.le
Le RAM va pouvoir vous aider et vous renseigner sur :
• Les informations nécessaires sur la profession
• Les démarches à effectuer pour obtenir l’agrément
• Vos droits et devoirs en tant que professionnel.le
• La prise de contact avec les organismes compétents

Permanences sur Combronde
• Lundi : 13h30 – 16h30
• Mardi : 13h15 – 17h
• Jeudi : 11h30 – 12h30 (permanence téléphonique uniquement)
• Vendredi : 13h30 – 16h30

Ateliers menés par l’animatrice
Le mardi à la Maison des Associations
• Beauregard-Vendon : 9h – 10h15
• Beauregard-Vendon : 10h15 – 11h30

Nom de l’assistante 
maternelle Adresse N° téléphone

ANDRIEUX Florence 9, route des Combrailles - Chaptes 04.73.64.47.93 - 06.69.65.01.11
BARROSO Aurélie 32, rue des Ravats - Chaptes 09.82.49.56.91 - 06.82.61.19.95
BESACIER Stéphanie 10, rue des Cours - Rouzat 04.73.63.57.34 - 06.77.81.03.98
BOUBAT Marie-Claude 10, rue des Caves 04.63.85.91.05
BROMONT Marinette 17, rue du Champ Burry - Chaptes 04.73.63.59.48
CHAMPRIGAUD Fabienne 8, rue des Chevreuils - Les Berciats 04.73.63.59.19 - 07.85.31.70.34
DETRUIT Sophie 1, Lotissement Le Parc 06.14.61.87.20
DUCHENE Betty 8, rue de la Fontaine - Chaptes 04.73.33.02.00 - 06.59.92.94.12
LEBLOND Caroline 1, lotissement Les 4 Charrières 06.13.31.21.20
KREMER Françoise 20, rue Etienne Clémentel 04.73.63.36.21
PHILIPPE Sophie 9 ter, rue des Combrailles 06.63.15.26.97
POUGHON Gaëlle 2, impasse du Fort Chaptes 06.67.76.32.95
RAVAUX Stéphanie 8 bis, rue des Caves 04.73.63.55.35
RODIER Amandine 6, rue de Vignoles 06.19.45.36.33
SENETAIRE Carole 5, chemin de Teilhède Rouzat 07.86.34.50.78
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MAIRIE

Tél. : 04 73 63 30 09 

Email : mairie@ville-beauregard-vendon.com

Jours et heures d’ouverture de la mairie :
Lundi et jeudi 16 h - 19 h

Mercredi 10 h - 12 h

Permanence du Maire et des Adjoints : 

Lundi et jeudi 18 h - 19 h

Pour vos articles locaux,
annonces diverses,

avis d’obsèques, remerciements
…

Vous pouvez contacter le  
correspondant local

M. Bernard PEJAUDIER
6, rue du Quart

63460 Beauregard-Vendon
Tél : 04 73 63 33 78

06 08 56 95 42
bernard.pejaudier@laposte.net

Site Internet
de la commune :

www.ville-beauregard-vendon.com
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la Mairie de Beauregard-Vendon
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Jean-Michel Galtier, Laetitia Gay, Bernard Cathalan, Florence 
Maniez, David Onzon, Fabien Dumont, Isabelle Onzon, Mélanie 
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Mise en page : MR graphique - Graphiste freelance
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Les prochaines élections départementales et régionales qui 
doivent se tenir en mars 2021 seront vraisemblablement 
reportées en juin 2021.

Élections régionales 
et départementales 

Recensement et Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC)

Tout jeune Français dès 16 ans doit se faire recenser pour être convoqué 
à la journée défense et citoyenneté (JDC). À l'issue de la JDC, il reçoit une 
attestation lui permettant notamment de s'inscrire aux examens et concours 
de l'État (permis de conduire, baccalauréat, ...). L'attestation des services 
accomplis est parfois réclamée par la caisse de retraite ou de sécurité sociale 
au jeune Français ayant effectué le service national ou militaire.




